
 Nous voici à la Chandeleur ! Et nous sommes 40 jours après NOEL.  
 Cette fête est si importante qu’elle prime sur le dimanche. En 
effet, nous aurions dû fêter le 4° dimanche du temps ordinaire et 
c’est la Présentation du Seigneur au Temple que nous vivons. C’est à 
la Loi de Moïse que les parents de Jésus se soumettent. Nous nous 
rappelons que Jésus est né juif et qu’il a suivi toutes les habitudes du 
peuple de l’Alliance.  
 Il y a aussi la rencontre avec un homme âgé : Syméon. Il 
représente la rencontre, éternelle de Dieu avec son peuple, dans 
l’Ancien Testament bien évidemment puisque Dieu n’a jamais lâché 
son peuple. Mais aussi, ce sont les prémices de l’accompagnement, 
éternel lui aussi, de Dieu avec l’Eglise.  Les cierges que nous portons 
annoncent le cierge pascal qui entrera le premier dans l’église sombre 
la nuit pascale. Dieu ne cesse de nous guider et de nous conduire sur 
un chemin d’espérance et de lumière.  

Yves FROT 

 
Evangile de Jésus Christ selon Saint Luc 
 
Quand fut accompli le temps prescrit par la loi de Moïse pour la purification, 
les parents de Jésus l’amenèrent à Jérusalem pour le présenter au Seigneur, 
selon ce qui est écrit dans la Loi : Tout premier-né de sexe masculin sera 
consacré au Seigneur. Ils venaient aussi offrir le sacrifice prescrit par la loi 
du Seigneur : un couple de tourterelles ou deux petites colombes. 

Or, il y avait à Jérusalem un homme appelé Syméon. C’était un homme juste 
et religieux, qui attendait la Consolation d’Israël, et l’Esprit Saint était sur 
lui. Il avait reçu de l’Esprit Saint l’annonce qu’il ne verrait pas la mort avant 
d’avoir vu le Christ, le Messie du Seigneur.  

Sous l’action de l’Esprit, Syméon vint au Temple. Au moment où les parents 
présentaient l’enfant Jésus pour se conformer au rite de la Loi qui le 
concernait, Syméon reçut l’enfant dans ses bras, et il bénit Dieu en disant : « 
Maintenant, ô Maître souverain, tu peux laisser ton serviteur s’en aller en 
paix, selon ta parole. Car mes yeux ont vu le salut que tu préparais à la face 
des peuples : lumière qui se révèle aux nations et donne gloire à ton peuple 
Israël. » 

 

 
      

     
 

 
      
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

PAROISSE DIJON 
SAINT-JOSEPH 

 

1-3 RUE DU HAVRE 

MESSES :  Semaine : Mardi,  Mercredi, Jeudi, Vendredi : 18h30 
                     Samedi :   18h30 - Dimanche : 10h30 
PERMANENCE S 

Matin : Mardi-Mercredi-Jeudi- Vendredi : 9h30 à 11h30   
Après-midi : Lundi 17h00 à 19h00 

CONTACTS : Paroisse : paroisse.st.jo@free.fr – Tel : 03.80.55.34.60 
Père Yves FROT : yves.frot@gmail.com – Tel : 06.81.55.35.61 

 
Prions pour les défunts : Jean-Marc GUYOT, Famille VERNIQUET 
 
Sa 01 Février 10H00 Repas Solidaires 
      
Di 02 février 17h00  Concert Ensemble vocal Piccolo Cuore 
 
Sa 08 février 10h00 Repas solidaires  

 
Dimanche 09 février – 09h30 – Café Acueil avant l’office dominical 
 

------------------------- Dans vos agendas ----------------------------- 

Samedi 15 février  -  20h30 – Restitution du voyage au Pérou des 
     bénévoles du CCFD-TS : Sur les chemins du Bien Vivre 
     Flyers à disposition 
Dimanche 16 février  - 10h30 -Messe des familles 
 
Dimanche 02 mars – 09h30 – Café Accueil avant l’office dominical 
    

BULLETIN PAROISSIAL 
 

Dimanche 02 Février 2025 
 
 

 2025 Année Sainte 
« L’ESPERANCE ne déçoit pas » 
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